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ROUBAIX, LE 21 DECEMBRE 1894 

CII1MU DES DÉPITÉS 
Suite de la séance du jeudi 20 décembre 1891 

Présidence de M. BHISSON, président 
P R E M I È R E SÉANCE 

La séance est ouverte à 2 heures. 

La pension de Mm e Burdeau 
L'ordre du jour appelle la première délibération sur 

le projet de loi relatif a l'allocation d'une pension excep
tionnelle à la veuve de M. Burdeau, président de la 
Chambre des députés. 

Discours de M. d e Baudry-d 'Asson 
M. DK BAIDRV-D'ASSON. — Aussi pénible que puisse 

être le devoir que je viens remplir en ce moment, je dois 
combattre la proposition tendant & servir une pension 
annuelle de 12,000 fr. à Mme veuve Burdeau réversible 
sur ses enfants. 

Je remarque que l'on demande la réversibilité pour 
quelqu'un qui n'est pas un enfant de M. Burdeau. (Très 
bien, très bien a droite). Kst-ce bien sous un régime ré
publicain et démocratique qu'on doit servir des pensions 
aux veuves et aux enfants des hauts fonctionnairesf 
alors qne la veuve d'un maréchal de France qui a été 
président de la Bépubliqne ne touebe qu'une pension de 
6,000 francs et que les veuves d'ofliciers morts au ser
vice du pays ne reçoivent que quelques centaines de 
francs; c'est au moins une anomalie. (Applaudissements 
a droite.) 

Est-ce qu'on donne des pensions aux veuves des petits 
fonctionnaires? Cette pension serait une nouvelle charge 
infligée au peuple. 

Je ne volerai pas le projet de loi et je supplie la Cham
bre d'en faire autant. (Applaudissements sur divers 
bancs. ) 

Discours do M. I -'a lie rot 
M. FABEBOT. — J'ai le respect profond du malheur qui 

vient de frapper Mme Burdeau, mais j'ai le devoir de 
protester contre la pension qui est proposée en sa faveur 
et en faveur de ses enfants. 

Je m'étonne que H. Burdeau, qui a passé par toutes les 
tiliéres les plus puissantes, ait laissé sa famille dans le 
besoin. (Ob 1 ob ! Mouvements. — Vives exclamations a 
gauche.) 

i'nc voix à iexlrrmcgauchc. — C'était un ouvrier. 
M. FSBKHOT. — Oui, c'était un ouvrier, et il aurait do 

profiter de ce qu'il avait pu percer, grâce au dérivatif de 
sa vie dans ces conditions (explosion de rires), pour 
émanciper le peuple et non se contenter de satisfaire 
quelques-uns. (Applaudissements aux bancs socia
listes.) 

Avec le total de toutes les pensions accordées,on ferait 
un bien-être relatif dans le peuple français. 

Ou aide une classe qui s'enrichit aux dépens du travail 
au lieu de venir en aide à tous. Je demande à la Chambre 
de repousser le projet de loi an nom du bicu-ètre de tous. 
(Très bien, très bien sur divers bancs.) 

Discours de H. l ' r uden t -Derv i l l e r s 
M. I'MDE.VT-DBRVILLERS. — La question se résume en 

une question de principe. La Chambre veut-elle dire qu'il 
fant donner un minimum de pension à toute famille 
privée de son chef? Si la Chambre veut consacrer ce 
principe, je voterai la pension Burdeau. (Très bien à 
gauche.) 

M. Burdeau avait du talent, mais il y en a beaucoup 
d'autres qui ont mis leur talent au service de la Repu 
blique. D autres, tout en restant dans une condition pius 
humble, ont travaillé, ont lutté aussi en prenant sur 
leur temps de repos et ont fait des efforts stoiques sans 
rechercher une récompense quelconque, sans espoir que 
l'Etat, après leur mort, viendra en aide a leur famille. 

Burdeau était parti de rang modeste; mais il y en a 
beaucoup d'autres, il a lait la campagne de 1870 ; mais 
ils sont légion ceux-là I 

Quant à l'appréciation des services politiques qu'il a pu 
rendre, les avis peuvent différer. 

encore une fois, c'est une question de principe, et on 
ne saurait faire de préférence. S'il en était autrement, je 
me verrais forcé de repousser le projet de loi. (Très bien, 
très bien, sur divers bancs.) 

Ré pons e d e M. P o i n c a r é 
M. POINCARÉ, ministre des finances. — Le gouverne

ment a pense que la Chambre avait un véritable devoir 
à remplir vis-a-vis de la famille de celui qui avait été 
sou président et que la démocratie elle-même avait nne 
dette à payer vis-â-vis d'un homme qui, sorti d'elle, 
l'avait toujours servie avec autant de vaillance que 
d'éclat. 

Le gouvernement a pleine couUance dans le vote qui 
est demandé a la Chambre. 

LE PASSAGE AUX ARTICLES 
L'urgence est déclarée et on vote sur le passage à la 

discussion des articles. 
Le scrutin donne les résultats suivants : 
Votants, 458 ; majorité absolue, 230 ; pour, 330; contre 

1*8. 
Le passage aux articles est adopté. 
M. LE PRÉSIDENT. — Voici l'article premier : « 11 est 

accordé à Mu.e veuve Auguste Burdeau, née Lucie Rival, 
une pension annuelle et viagère de 12,000 francs. El le sera 
inscrite a i Trésor public avec jouissauce à partir du 12 
décembre 18»4. » 

l . ' A M K M I L W I M HA/.ll.1.1 : 
M. BAZILLE. — Je dépose n u amendement tendant à 

réduire la pension à 6.000 fr. et à décider qu'elle sera 

réversible par tiers snr la tête des enfauts jusqu'à leur 
majorité. (Très bien, très bien sur divers bancs). 

J'estime que c'est à la Chambre de résoudre la question 
et qu'il est inutile que je la développe. 

Plusieurs membres. — La division ! 
Le gouvernement ne répond rien. 
M. I.K PKÉSIDENT. — J'ai indiqué moi-même A l'orateur 

que la division s'imposait, la seconde partie de son amen
dement s'appliquant à l'article 2. 

On vote sur la prise en considération de l'amendement 
Bazille (Ire partie). 

Le scrutin donne ces résultats : 
Votants, 377; majorité absolue, 180; pour, 144: con

tre, 233. 
La première partie de l'amendement de M. Bazille n'est 

pas prise en considération. 
L'AMENDEMEST DUMAS 

M. JILIEN DUMAS. —Je dépose un amendement tendant 
à ce que la pension de 42,000 fr. soit partagée par moitié 
entre Mme veuve Burdeau mère, dont la situation est 

Erécaire l Je m'en rapporte à l'appréciation 1e la Cham-
re. 
M. LE MINISTRE DES FINANCES.— Je rends hommage à la 

pensée de M. Dumas, mais le gouvernement a pensé déjà 
a la situation digue d'intérêt du la mère do M. Burdeau. 

L'amendement de M. Dumas est mis aux voix. 
Le scrutin donne lieu à un pointage pour savoir si le 

quorum est atteint. 
Pendant le pointage, de nombreux députés vont s'en

tretenir avec les ministres. Dans l'hémicycle, l'agitation 
est très grande. 

M. LE PRÉSIDENT, au milieu d'un profond silence. — Le 
quorum n'est pas atteint. 

A ce moment la Chambre est au complet. 
M. LE PRÉSIDENT. — D'après le règlement, je renvoie le 

second tour de scrutin â une prochaine séance. 
M. DELOMRRE, rapporteur.— Je demande que la séance 

soit levée pendant une heure afin qu'on puisse voter le 
projet aujourd'hui. Cette suspension permettra d'ailleurs 
à la commission du budget de délibérer utilement sur le 
projet. (Mouvements divers). 

M. LE HÉRISSÉ. — Vous n'avez donc pas compris la 
leçon.' 

Nombreuses voix : Le budget! Non! non! 
M. LE PRÉSIDENT. — Il y a une opération do vole en 

cours, et il ne pourrait être apporté avant queeelte opé
ration soil terminée, une nouvelle proposition. 

Maa D'HLLST. — Si le quorum n'a pas été atteint, c'est 
qu'il y a eu beaucoup d'abstentions volontaires. (Très 
bien a droite). 

La s é a n c e e s t l evée 
l*t levée, de la séance est volée a fraius levées. Le 

centre volo |>our. A droite et à l'extrême gauche ou vote 
contre. 

M. ut PRÉSIDENT. —A quelle heure, la Chambre veut-
elle llxer sa prochaine séance ? 

M, HOIVIER, président de la commission du budget. — 
La commission du budget peut se réunir et, d'ici une 
heure, soumettre le nouveau texte aux délibérations de 
la Chambre. 

M. LE PRÉSIDENT. — A quand la prochaine séance? 
Cris. — Samedi ! Tout de suite ! 
La fixation à samedi, puis à vendredi est repoussoe. 
La Chambre décide enfin que sa prochaine séance anra 

lieu dans une demi-heure. 
La séance est levée a 4 heures 03. DEUXIEME SEANCE , 
La deuxième séance est ouverte à 4 heures 40, sous la 

présidence de M. Henri Brisson. 
La Chambre est presqu'au complet. 

La pension de Mm e Burdeau 
ItEJET DU L'A tlEAOlMILVI DUMAS 

Le scrutin est ouvert sur l'amendement de M. Julien 
Dumas. Les membres de la droite, les socialistes et uu 
certain nombre de membres de l'extréme-gauche s'abs
tiendront de voter. Lo scrutin donne les résultats sui
vants : 

Votants, 282; majorité absolue, 112; pour, 34; contre, 
248. 

L'amendement est repoussé. 
La nouve l le r é d a c t i o n d e la c o m m i s s i o n 

M. DELOMBRE, rapporteur. — La commission du budget 
et le gouvernement, en présentant le projet, se sont ins
pirés d'un sentiment qu'ils pensaient devoir être compris. 
(Oh .' oh ! Exclamations; 

M. BAUDIN. - Parlez pour vous. 
M. DELOMBRE. — Il est évident que personne n'a voulu 

atteindre la « majesté » de cette Chambre. (Rires et excla
mations. Protestations. Brnit.) 

C'était, au contraire, un hommage à la Chambre, à la 
« majesté » du Parlement tout entier. (OU I oh ! Excla
mations). 

La commission a décidé de vous demander une pen
sion de 3,000 francs pour la mère de M. Burdeau. Celle 
de Mme veuve Burdeau ser?it limitée à 6,000, et nous de
mandons de limiter a 21 ans à—la majorité—la reversi-
Dilité sur les enfants. 

M. KABEROT. — Ce sont des privilèges. 
M. DELOMBRE. — Nous avons cru que nous nous inspi

rions ainsi delà pensée de la Chambre. 
M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix la proposition 

de pension de 3,000 f. pour Mme Burdeau mère.(Àrt. 1er) 
La proposition est adoptée à mains levées. 
M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'article 2 fixant 

la pension de Mme veuve Burdeau à 9,000 fr. 
Une voix d l'extrême gauefte: Et en cas de mariage? 
L article 2 est adopté par 2'.i9 voix contre 113. 
M. LE PRÉSIDENT. — L'article 3 porte que les deux pen

sions seront réversibles snr les trois enfants, pour les 

garçons jusqu'à leur majorité, sans limite pour la l i ' lc 
MM. Bazille et Crandmaison ont déposé un amendement 

tendant à ce que la jouissance pour les enfants finisse à 
leur majorité. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix la première partie 
de l'art. 3, accordant la réversibilité pour tous. 

Adopté a mains levées. 
La deuxième partie disant « jusqu'à leur majorité pour 

les deux Bis » est adoptée à mains levées. 
L'amendement de MM. Bazille et Granimaisoii est ce-

poussé. 
La 3e partie de l'article est adoptés et ensuite l'cusoia 

ble de l'article 3. 
M. LE PRÉSIDENT.— J'ai reçu de M. Avez et de quelqutfc-

un; de ses collègues un projet demandant l'ouverture 
d'un crédit de 20 millions pour être donnés en pension» 
aux orphelins d'ouvriers et employés industriels et agel-
coles. 

M. BAUDIN. — C'est la conclnsion de ce que j'ai dit.* 
On vote sur celte proposition. 
Votants, 302; majorité absolue, 132; pour, 102; contre, 

290. 
La disposition additionnelle esl repoussée. 
On vote ensuite sur l'ensemble du projet qui est aiiopeJ 

par 293 voix contre 174. 
Cris : A samedi. 
Le renvoi à samedi est repoussé. 

LES VICTIMES DES ORAGES ET INONDATIONS 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet do loi 

revenant du Sénat avec modilications,|ouvrant un crédÉ 
de 1 million 200,000 francs pour venir en aide aux v i s 
times des orages et des inonondalions dans la région d i 
Nord. 

M. DELOMBRE. —J 'a i déjiosé un amendement rétabli* 
sant l'ancien texte de la Chambre, et comprenant dagj 
le projet d'autres départements. 

M. PRUDENT-DERVILLIERS. — Je demande que le projet 
dise : «pour toute la France», et qu'on y ajoute :«pour l a 
victimes du chômage ». On ne peut nier, en effet, que m 
chômage sévit sur un grand nombre de familles ouj 
vrières. 

L'amendement est repoussé à mains levées. 
M. DUSSAUSSOY. — Je m'étonne que lo projet ne con 

tienne pas les noms des départements du Nord et d 
Pas-de-Calais. 

Cris : Tous, tous. 
M. Dui'L'v, président du Conseil. — Le projet qui vo 

est soumis visait spécialement le Nord et lo P a s d e Calai 
Lorsque le projet a été déposé, de nouvelles plaint 
sont venues, et le crédit fut porté, pour faire une répa 
tition générale, à 1 million 300,000 fr. Le projet ami 
voté fut soumis au Sénat. Cette assemblée a cru devoit 
limiter le crédit aux départements du Nord et du Pas-de-
Calais, et le réduire à 1,200,000 francs. Je demande que 
la Chambre vote le crédit de 1,500,000 francs avec répar
tition générale. 

M. ROUTIER. — La commission du budget se joint an, 
gouvernement, pour vous demander de maintenir volro 
premier vote. 

Le texte du gouvernement et de la commission,misaux 
voix, est adopté par 483 voix contre 16. 

M. LE PRÉSIDENT. - La commission du budgetdemanda 
que le budget des colonies passe en discussion avant 
celui de la Légion d'honneur. 

M. POI.NCARE, ministre des finances. — Le gouverne
ment est aux ordres de la Chambre. 

La Chambre consultée renvoie la suite de ladiscussion 
à samedi. L'ordre de discussion des budgets n'est pas 
modifié. 

M. LE PRÉSIDENT. — Il sera mis en tête de l'ordre du 
jour un projet de convention entre la compagnie 
P.-U-M. et ia compagnie des chemins de fer du sud de la 
France. 

L'inscription à l'ordre du jour est prononcée. 
La séance, levée à 6 h. 23, est renvoyée à samedi. 

Séance du jeudi 20 décembre 1891 
Présidence de M. CHALLEMELLACOLR, président 

La séance est ouverte à 3 b. 10. 

L ' exe rc i ce d e la p h a r m a c i e 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussiou sur 

l'exercice de la pharmacie. 
M. Cornil, rapporteur, fournit des explications snr le 

nouvel article 21 rédigé par la Commission. 
Après observations de MM. Hervé de Saisy, et Brouar-

del, commissaire du gouvernement, l'article 2 (nouveau) 
est adopté. Les articles 3 à 6 inclus sont adoptés. 

La conven t ion f r anco -congola ise 
M. BOULANGER dépose et lit son rapport sur le projet 

relatif à la convention conclue entre la France et l'Etat 
indépendant du Congo concernant la délimitation du 
Haut Oubangbi. 

La discussion immédiate est ordonnée. Le projet do 
loi est adopté. 

M. Barthou, ministre des travaux publics, dépose un 
cahier de crédits supplémentaires. 

Le Sénat reprend la discussion sur l'exercice de la 
pharmacie. 

M. Gadaud demande la suppression de l'article 7 (créa-
lion d'inspecteurs de pharmacie). L'orateur établit que 
ce corps existe déjà et fonctionne dans les meilleures 
conditions. 

M. Brouardel ayant dû quitter la séance, l'ajournement 
t prononcé. 
La séance est levée à 5 h. 23. Séance demain 

LE PROCÈS 
DE HAUTE TRAHISON 

du capitaine Dreyfus 
DEUXIÈME AUDIENCE 

Paris. 20 décembre. — Les curieux sont moins nom
breux qu'hier aux abords de la prison militaire et de 
l'hôtel o(i siège le conseil. Le service d'ordre est le 
même. Les agents tiennent le public à distance. 

A partir do midi, ou voit arriver successivement les 
membres d>: conseil et les témoins. On cherche encore, 
mais vainement, à obtenir quelques renseignements de 
ces derniers. 

Des précautions encore plus étroiles ont été prises à 
l'cutri'e de l'hôtel. L'accès en est rigoureusement interdit; 
cependant les journalistes sont admis à pénétrer dans la 
cour. 

Là haut, la salle d'attente est littéralement bondée de 
gardes municipaux; il no forait pas bon do tenter de for
cer la consigne. 

Les témoins cités attendent le moment d'être appelés, 
en faisant les cent pas dans la cour. • 

M1 Démange arrive; on l'entoure; on le presse de ques
tions. 

Le défenseur se montre très réservé sur les incidents 
d'hier : « Je suis à la disposition du conseil, dcclare-
t-H. :< 

Il ne pense pas que l'affaire puisse èlre terminée au
jourd'hui. Quant à lui.sa plaidoirie prendra environ trois 
heures. Et il reste environ trente-cinq témoins à en
tendre. 

L ' A U D I E N C E 
Comme hier, l'audience est ouverte à une heure exacte

ment. L'audition reprend aussitôt dans le même buis-
clos. 

Le premier est appelé; les autres le seront un par u n . 
Nous avons pu apercevoir le capitaiuo Dreyfus, au 

moment où il traversait le couloir, se rendant de l'infir
merie à la salie d'audience. 

Six gardes républicains, baïonnette au canon, l'escor
taient. Il était en petite tenue de service, irréprochable
ment ganté de blanc, la jugulaire au menton. 

L'altitude est calme, mais l'œil se dérobe : il parait 
terne et troublé. 

Après l'appel des témoins, tous se sont retirés, à 
l'exception de l'archiviste Cribelin. Lee témoins à dé
charge sont convoqués ce soir à 6 heures, pour savoir à 
quelle heure l'audience reprendra demain. 

De même qu'hier, le capitaine avait été extrait ce ma
tin, à 6 heures 30, de la prison, pour être conduit à l ' in
firmerie, où il a attendu l 'heure de l'audience. 

A 3 heures 10, la séance du conseil a été suspendue 
pendant un quart d'heure. 

A ce moment, 13 témoins, y compris les B entendus 
hier, avaient fait leur déposition. 

Sur de nouveaux ordres, l'accès de la Cour a été per
mis aux journalistes munis de leur carte spéciale; ils 
peuvent franchir l'escalier qui conduit au premier étage 
où siège le Conseil de guerre; mais les gardes las arrê-
tent-là : ils ne peuvent pas pénétrer jusqu'au vestibule 

3ui précède la salle du Conseil et où les témoins alièn
ent leur tour d'appel. 
Pendant la suspension de l'audience, M' Démange étant 

sorti, on a remarqué l 'animation de ses traits. 
A 3 heures 43, l 'audience est reprise. Le 3e témoin est 

introduit. 
Paris, Gb. 30. —M. Lépine, préfet de police, a assisté 

aux débats depuis 3 heures jusqu'à 4 heures et demie. 
A 3 heures, tous les témoins militaires à charge, et le 

chef de la sûreté ont élé entendus. Ils ont été autorisés 
à rester dans la salle d'audience. 

A 5 heures i |4 on a commencé à entendre les experts 
°a écritures. Les témoins â décharge, convoqués pour 6 
benres, at tendent les résultats de la délibération du 
conseil sur la question de savoir s'il y aurai t audience 
de nuit, ou si l'audience serait remise à demain. Finale
ment, à 6 b . 43, l'audience est levée, et renvoyée à de
main 1 heure. 

On commencera par l'audition de M. Usrtill ni, témoin 
à charge, qui n'a pu être entendu aujourd'hui. Le coni-
m i s a i r e du gouvernement a fait évacuer, aussitôt le 
renvoi de l'audience, la cour oii se trouvaient les journa
listes. 

Les membres du conseil et les témoins continuent à 
observer le secret le plus absolu sur ce qui se passe en 
audience. 

Un frère du capitaine Dreyfus, habitant Mulhouse, est 
arrivé à Paris et a assisté au début d e l à première au-
dicnce.hicr, jusqu'au prononcé du huis-clos. 

AUTOUR DU PROCÈS 
Arras, 20 décembre. — V Avenir d'Arras dit qu'il a 

reçu — ainsi qu'un certain nombre de ses confrères — 
un pli anonyme contenant une note non moins anonyme 
dans laquelle on atténue considérablement la culpabilité 
du capitaine Dreyfus; « culpabilité basée, dit le factuin 
en question, sur un document trouvé par hasard, et dont 
l'authenticité est loin d'être reconnue». Dans ces condi
tions, il est à espérer, ajoute la note, qne la douleur 
d'avoir à constater et à punir une trahison sera évitée 
aux juges et aux chefs de notre armée. 

Que signifie cet appel en faveur du capitaine Dreyfus, 
cette sorte de pression morale qu'on voudrait exercer 
sur les jugos eu déterminant une campagne de presse en 
faveur de l'accusé d'aujourd'hui? 

Qui porte intérêt au capitaine Dreyfus à ce point de 
prendre l'initiative do cette campagne et d'en faire le» 
Irais? 

Paris, 20 décembre. — M. François Deloncle adresse 
la lettre suivante au rédacteur en cbefde V Intransigeant, 
en réponse à une information annonçant qu'il allait in
terpeller sur le procès du capitaine Dreyfus ; 

» Monsieur le llédacteur en chef, 
» Je n'ai jamais eu et je ne saurais avoir l'idée d'interpell er 

sur l'affaire Dreyfus. 
>» J'ai trop rie respect de la division des pouvoirs pour avoir 

songé un seul instant à porter devant la Chambre te verdict 
du Conseil de guerre, quel qu'il soit. 

» Agréez, etc. » FRANÇOIS DELONCLE. >I 
Paris, 20 décembre, 12 b. 30. — Ce soir, comme bier,et 

un peu partout, dans les ateliers comme dans les cafés, 
on se passionnaitjau sujet du procès Dreyfus, et c'est avec-
un intérêt impatient qu'on attend l'issue des débats. 

L'approbation de l'altitude du président et de. commis
saire du gouverne.lient demeure entière, surtout après 
la divulgation par la presse parisienne des renseigne
ments circonstanciés que nous avons produits les pre
miers, tant sur ce qui a été livré à la Triple-Alliance qne 
sur les circonstances si délicates de la découverte de la 
trahison et l'intervention de l'ambassade d'Allemagne. 

Dès le 13 novembre, nous vous disions quels étaient les 
renseignements communiqués, et dont l'excessive impor
tance s'indiquait d'elle-même. 

Quelques jours après, nous vous télégraphiions com
ment le fameux bordereau révélateur avait été obtenu : 
nous devons même revenir, en insistant,sur ce point que 
cette pièce a été soustraite, non pas à l'ambassade d'Al
lemagne à Paris, mais à l'état-major général de Berlin, 
par un des agents de notre contre-police. 

C'est donc bien sur un ordre venu de Berlin que M. de 
Munster a fait au quai d'Orsay les observations commi
natoires dont nous avons parlé. 

Actuellement, et comme nous l'indiquions hier, tout 
danger semble écarté. M" Démange a dû comprendre à 
l'attitude résolue du colonel Maurel et du commandant 
Brisset qu'on ne le laisserait pas s'égarer dans sa plai 
doirie. 

In journal du soir dit même que 1 avocat du capitaine 
Dreyfus sera probablement obligé de changer quelques 
passages de la défense qu'il a préparée, à moins qu'un 
incident ne survienne, et que l'avocat n'abandonne sa 
tâche, ce qui, ajouterons-nous, est bien difficile i ad
mettre. 

Ce qui nous est rapporté de bonne source, c'est que 
M« Démange qui a assisté naturellement aux dépositions 
d'hier et d'aujourd'hui, semblait ce soir très préoccupé, 
presque décontenancé. Les journalistes qui l'ont ques
tionné à la sortie, eu vain d'ailleurs, ont tous remarqué 
son air absorbé. 

On pense que,demain, les 13 témoignages restant à re
cevoir seront terminés vers t> heures. 

Le réquisitoire et la plaidoirie pourront durer jusque 
8 heures, et le prononcé du jugement aura lieu, le public 
présent, vers 8 heures 3|l, à moins que, après l'audition 
du dernier témoin, le Conseil ne décide de renvoyer la 
suite à une audience de nuit qui prendrait alors lin vers 
10 heures M . 

Paris, 20 décembre. — Le Figaro reçoit d'un envoyé 
pécial à Berlin un long télégramme d'impression sur 

le procès Dreyfus, dont nous extrayons le passage sui
vant : 

« Il parait certain que, malgré les démentis officieux, 
une démarche aurait clé faite auprès de M. llanotaux par 
l'ambassade allemande à Paris. Les journaux s'abslien 
nent de commentaires ; le mot d'ordre semble avoir été 
donné «le ne rien dire avant le verdict. » 

D'autre part, le Figaro, dans son article sur le procès, 
dit : 

Quoi qu'il advienne, en dehors Je l'accusé, aucun 
soldat, aucun citoyen ne peut se sentir atteint. 

» Rendu en toute indépendance, le verdict sera ac 
cueilli avec autant de confiance que de respect. » 

LES AFFAIRES DE CHANTAGE 
Paris, 20 dëcembrs. — Rien de bien nerf anjourd hur. 

le juge d'instruction continue à entendre des témoins et 
à faire rechercher des documents par M. Clément. 

La j o u r n é e d e M. Doppfcr 
Paris, 20 décembre.— M. Doppfer, juge d'instruction, a 

fait extraire ce matin, de Mazas, MM. Camille Dreyfus, 
Girard, Raoul Canivet et de Clercq et les a interrogés. 

M. le juge d'instruction a ensuite entendu divers té
moins, parmi lesquels M. Bourgeois, administrateur du 
Paris, et un camelot qui avait été chargé par de Clercq 
de vendre, devant le Cercle de l'escrime, des numéros du 
XIX' Siècle, contenant des articles contre M. Blocb. 

Ce témoin conuait, parait-il, les démarches faites par 
divers inculpés ayant pour but de faire chanter des 
directeurs de cercles. 

Paris, 20 décembre.— M. Doppfcr a entendu aujourd'hui 
M. Blocb, au sujet de la campagne menée par lo XIX' 
SÎèete contre le Cercle de l'Escrime, et M. Alasseur, dé
puté de l'arrondissement de Gieu, dont M. Portails fut 
le concurrent aux dernières élections, au sujet de cer
tains épisodes de la période électorale et de certaines 
opérations faites par le journal quo dirigeait M. Portalis. 

P o r t a i l s e s t - i l a r r ê t é ? 
La Libre Parole, malgré le démenti officieux qui a été 

donné à son information, continue à prétendre qne Por
talis est actuellement entre les mains de la justice. 

« Nos confrères, dit la Libre Parole, sur l'information que 
nous avons été seuls à donner, sont allés à la préfecture de 
ji.lie el au ministère de l'intérieur. 

» A la préfecture, ou a déclaré ne lien savoir. 
H Au ministère, on a répondu que la photographie du maître 

chanteur avait élé envoyée dans toutes les directions. 
» Nous ferons simplement remarquer que notre information 

n'est pas démentie . on ne nous a pas dit qui avait été arrêté, 
à la plage Saiute-Cécile, par tes guudarincs Domont et Mer-
licr ». 

LEMMI ET LA BANQUE ROMAINE 
Au moment où tous les journaux parlent des dociv? 

ments ils la Banque Romaine, mettons sous les yeux, 
de nos lecteurs ce très court passage d'un livre en
core peu connu: Adnano Lcmmi, par D. Mai-
giotta. _ 

L'auteui*. après avoir démontre qu il tallait; 
beaucoup d'argent à Lemmi pour créer à la F r a n o 
Maeonnr-rie au stfin du palais Borghèse un temple 
digne d'elle, et raconté de quelle façon il frappait aux 
guichets de'la Banque Romaine pour y prendre led 
sommes qui lui étaient nécessaireset faire ouvrir des 
crédits à ses amis, entre autres au prince MafTcu 
Sciarra, cite encore le trait suivant : 

» Cardncci, l'auteur de l'Hymne à Satan, avait été 
d'abord proposé comme candidat au pontificat de U 
Franc-M.i onnerie, puis il se retira et déclara queLeinmi 
seul était digne de devenir le CUief suprême. 

» Savez-vous combien cette manœuvre a été payée a, 
Carducci' 

» Quatre millions ! 
» Oui, c'est comme ce:•;, le F. tîkpené Curdacci, 33e, 

sénateur, sans aucune fortune personnelle et sans autia 
revenu que ses appointements de professeur à 1 l'uiver» 
site de Bologne, a eu un compte ouvert à Ja Banque rc« 
maine, sur l'ordre de Lemmi et son découvert,c'est-à-diro 
les gemmes qu'il a touchées sans qu'elles aieat jamais eu 
être remboursées, s'élève à 4 millions 3i'J.43fffr. (Chiffra 
officiel). 

LA LAINE CONTRE LE COTON 
Notre excellent confrère du Journal du, coi/iï 

merce des tissus cl nouveautés signale, sous ce 
t i tre, un cas très curieux qui est en ce moment 
pendant devant le tribunal de police de Londres. 

M". W . Whiteley, dont le vaste établissement e s 
universellemen' connu, est t radui t en justice par 
des fabricants <ie Rochdale, pour avoir mis en 
vente, sous le nom de /ta,i>irteltes, des flanelles do 
coton. 

Le Syndicat de* fabricants prétend que ce mut 
• llanneJettes » trompe le public sur la matière em
ployée, et qu'une femme croira acheter un tissu de 
laine par suite du qualificatif donné à ce tissu, en-
tièrerr.ent composé de coton. 

M \Vlriteley se trouve donc sous le coup d'une 
forte amende,"si le juge ne remet pas à leur place 
ies farceurs de liochdale, qui, eux aussi, fa
briquent (très mal il est vrai) de la flanelle do 
coton. 

Ajoutons que ces puritains de Rochdale don
nent à leur tissu de coton le nom suggestif d'an* 
tjora ou atir/ol'i. 

Nous devons dire que la fabrication de la flan-
nelette a fait un grand tort a nos ilanelles de 
Reims sur le marché anglais. 

La consommation s'est portée sur l'article coton 
que les fabricants anglais ont su faire à bas pr ix 
et que k>s teinturiers ont réussi à rendre très a t 
t rayant . 

Les maisons de Reims sont certainement de notre 
avis dans la question, et se ressentent terriblement 
de la concurrence faite à leurs produits de laing 
par la tlannelette de cotou. 

Mais chacun sait maintenant que le mot t lanne
lette désip-ne une flanelle de coton. 

NOUVELLES DU JOUR 
l u e r é c e p t i o n oll iciel le à l 'Elysée 

Paris, 20 técembre. — Le président de la République 
et Mme Casimir Périer ont donné ce soir au palais Je 
l'Elysée leur première grande réception officielle, qui a 
été précédée d'un diner~de 102 couverts, auquel avaient 
été conviés les membres des conseils supérieurs de la 
guerre et de la marine, et les commandants d3 corps 
d'armée appelés à Paris pour les travaux de la commis
sion déclassement. 

Mme Casiniir-Périer avait à sa droite le général Mer
cier, et • sa gauebe, M. Félix Faure: le président de la 
Républ. : ie avait à sa droite le général Février, et à sa 
gauche. : J général Saussier. 

Les salons, et particulièrement le grand salon doré, lit 
du Milieu, avaient été décorés avec un luxe iuoui. 

Aucuns de la réception, on peat dire qne toutes les 
conversations particulières avaient trait au procès Drey
fus ; mais, par un accord tacite, chacun ne parlait qu'à 
voix basse, et à mots couverts, de celte grave affaire. 

Quant aux uombreuxofficiers qui se trouvaient à l'Ely» 
sée, ils évitaient ce périlleux sujet, lorsqu'ils n'étaient 
pas entre camarades, el qu'un * civil » venait se mêler à> 
leur con\ersation. 

La I i a u c c à M a d a g a s c a r 
Paris, 20 décembre. — En dépit des démentis, d'ail

leurs quelque peu ambigus, du gouvernement, M. d9 
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Cours de clôture a n comptant du 2 1 décembre 

Dernière Heure 
(De nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 

Les fraudes électorales de Toulouse 
Toulouse. 21 décembre. — L'enquête relative aux frau

des électorales de 1880, «2 el 93 se poursuit parallèle
ment; mais il est sérieusement question de faire évoquer 
l'affaire des fraudes de 1889, par la chambre des niides en 
accusation, ces fraudes étant connexes avec celles sou
mises récemment au jury. D'autre part, la chambre des 
mises eu accusation a rejeté aujourd'hui la demande de 
mise en liberté provisoire formée par les inculpés dé
tenus. 

Les cas de dispense 
Paris, 21décembre. — Une instruction ministérielle 

1res importante pour les jeunes gens appelés dorénavant 
à satisfaire à la loi de recrutement vient d'être arrêtée 
pour les conseils de revision. 

Ce document porle qu'un conscrit peut bénéficier 
siwiMfinnejBen» de plusieurs cas de dispeuse prévus par 
1 article 23 de ladite loi et qu'en conséquence, lorsqu'il en 
sera fait justification par l'iiitéressé.la décision du conseil 
de revision devra mentionner tous les titres admis. 

t n outre, lorsqu'un ioune homme provoquera le cumul 
• e s i . . e . s » p r é v u s P " I e s articles 2i et 23 do la loi du 13 
juillet 1889, il sera admis, sur pièces authentiques, au 
bénéfice des dispenses invoquées à ce double titre. 

Un prêtre calomnié 
Nantes, 21 décembre. — M. l'abbé Cuibaud, curé de 

Crandlande (Vendée), comparaissait hier devaut iacour 
d assises, prévenu d'attentats à la pudeur sur de jeunes 
enfants, commis dans un champ en plein jour, sur le 
territoire de Lege (Loire-Inférieure). 
,. t?,ï < î?b a ' s avaient lieu à huis-clos. M' Catta défendait 

abbé Cuibaud; ses arguments, solides et probant», ont 
tourne à la confusion des calomniateurs de l'abbé, et le 
jury, après c îx minutes de délibération, a rendu un ver
dict d acquittement, réduisant ainsi à néant toutes les 
allégations bruyantes des ennemis du clergé qui no ces
saient de parler dn scandale de Légé. 

Condamnation d'un capitaine 
Bordeaux, 21 décembre. — Le conseil de guerro de 

Bordeaux a été appelé aujourd'hui i juger le capitaine 
Marchand, trésorier du 34e d'infanterie à Mout-de-Marsan 
!Ia ', 'ors de l'arrivée du vérificateur de l'intendance en 
juillet dernier prit la fuite pour se soustraire aux consé
quences de nombreuses irrégularités et opérations frau
duleuses s'êlevant à pins de 18,000 fr. I,e conseil de guerre 
a condamné l'accusé par défaut à la destitution. 

Une crève de bâcherons 
Vierzon, 21 décembre. — La grève des bûcheronsseml.le 

entrer dans une phase nouvelle. A la suite d'une confé
rence avec fe préfet dn Cher, qui a promis son interven
tion, le syndicat a renoncé à ses exigences premières. 
Dans cette situation on considère la grève comme ter
minée. 

Le crime des Grandes 
Houen, 21 décembre. — Les deux victimes de lassas-

sinat commis cette nuit dans la commune des Grandes-
Ventes, arrondissement de Dieppe, sont: M. Bodin, dit 
« Paix de Co'ur » Agé de soixante-dix-ans, rentier, et sa 
bonne, Mme veuve Labaut, âgéo de soixante-neuf ans. 
M. Bodin habitait une maison écartée. L'assassin a pu 
facilement s'introduire chez lui. On présume que cet 
individu a dû arrivera la nuit tombante. 

Le rentier et la domestique étaient couchés. La do
mestique s'est levée, et à peine ouvrait-elle la porte qu'un 
coup de marteau l'envoyait rouler morte auprès de la 
cheminée. L'assassin est monté à la chambre de M. Bodin 
cl l'a assassiné dans son lit en lui fendant le crâne, à 
coups do marteau. L'assassin a pris ensuite le temps de 
fracturer lo coffrc-forl, où il devait savoir que M. Bodin 
serrait ses économies. Puis il'est parti et les seules traces 
que l'on ail sont les traces de ses pas dans le sang qui 
tacbe la chambre el le corridor, lin individu soupç/Miné 
a éié arrêté. 

Suicide d'un directeur d'usine 
Crossvardcin, 21 décembre. — M. Laszlonr, directeur 

du moulin à vapeur Szillagyi, s'est tué aujourd'hui d'un 
coup de revolver. Avaul sa inorl, il a avoué à l'adminis
tration de l'usine qu'il avait mis en circulation des traites 
pour une somme de 133,000 llorius au détriment de cet 
établissement industriel. Le directeur avait eu soin de no 
pas noler ces traites dans les livres. 

Le coup d'Etat de Crispi 
Rome, 21 décembre. — Hier de nouvelles troupes sont 

encore arrivées à nome. Les organes do l'opposition de
mandent pourquoi tontes ces mesures militaires sent 
prises, alors que lu population est tranquille el reste 
indifférente aux événements actuels. 

Plusieurs journaux, entre autres le René», de Naples, 
affirment que des dissentiments se soûl produits parmi 
les membres du cabinet. D'après le Homa, MM. Ferraris, 
Saraccoet Sonuinoont déclaré à M. Crispi qu3, pour lo 
prestige du gouvernement et le respect de la Chambre 
et du pays, le ministère devait laisser la couronne juge 
de disposer de leurs portefeuilles. 

Le Borna ajoute que des personnages du Quirinal tra
vaillent à provoquer la chute de M. Crispi. 

Rome, 24 décembre. — Le Messagero constate qu'aucun 
journal étranger ne défend la conduite du gouvernement 
italien, et remarque que dans ce concert, les commen
taires de la presse française sont moins amers quo ceux 
des journaux allemands el autrichiens. 

Le roi et la reine ont reçu Unie Crispi, qui leur a pré
senté le pttace do Linguaglossa, fiancé de sa tille, et ont 
prononce à celte occasion des paroles témoignant de leur 
confiance dans le premier ministre. 

Ils ont, eu outre, offert de superbes cadeaux à Mlle 
Crispi. 

Trois journaux : le Secolo, if faim et le Populo oui été 
saisis, pour avoir publié le compte-rendu de la t'ernière 
réunion de la ligne de la liberté. 

La Malaria 
Du Petit Journal : 
« Le plus grand ennemi de l'Italie n'est pas, quoi que 

puissent en penser les économistes, ses difficultés finan
cières; son vieil ennemi, celui qu'elle n'a encore pu faire 
capituler, c'est la malaria. 

» En effet, il résulte d'une statistique qui vient d'être 
publiée que la fièvre pernicieuse a l'ail auuuellen:eut, de 

1890 à 1892, huit victimes sur mille habitants, dans la 
Sardaigne occidentale, la Sicile orientale et les marais ! 
Pontins. C'est le maximum. 

» Le chiffre est un peu inférieur dans la vallée du Po, ' 
les Marcmmes, près de CrosettoJl'Agio Ponlino el les con-1 
trées environnantes. Rome voit diminuer le nombre des 
décès causés par la capricieuse maladie, 630 en 1881 el i 
seulement 130 en 1802. 

» De 1890 m 1892, la maladie a enlevé, eu Italie, 49,40'; 
personnes, soit fi,4 par 1000 habitants. On constate d»pms j 
deux ans une légère augmentation.» 

Le procès Tchebinats 
Belgrade. 21 décembre. — Les dépositions des témoins 

étant terminées, il est procédé à l'interrogatoire de lac-; 
cusé Dobrosavv Ruzie, professeur. Il est donné lecture; 
d'une lettre de Ruzie à Tchebinatz, dans laquelle il est \ 
dit qu'on peut compter sur le district d't'zica. M. Itu/.ie 
avoue avoir pris part à la réunion qui a eu lieu chez M. : 
Atza Stauojevic. Par contre, il s'applique à démontrer 
l'inexactitude des autres affirmations du procureur. 

La démission du cabinet hongrois 
Budapest, 21 décembre. — M. WefcarM a donné sa d. 

mission qui a élé acceptée.Le ministère continuera provi- ; 
soirement à expédier les affaires courantes jusqu'après 
les fêles de NOM. 

Au Relcbsrath d'Autriche 
Vienne, 21 décembre. — A la fin de la séance M. Las-

ger (antisémite) propose que la Chambre blâme les inci
dents qui se sont produits à propos de l'avancement 
douné à deux fonctionnaires, qui, d'après l'orateur, se
raient apparentés & M. de Madcyski, ministre de lins 
trucliou publique. 

Le président du conseil proteste coutre toute tentative 
d'umpiéler sur le droit exclusif du pouvoir exécutif eu ce • 
qui concerne la uoimuatiou de fonctionnaires qui lui pa-1 
laissent capables de remplir les devoirs de leur charge. 
Le ministre ajoute que le gouvernement ne s'oppose pas ! 
au vote de l'urgence, mais qu'il espère que la Chambre 
repoussera la proposition. (Vifs applaudissements». L'ur
gence est adoptée. 

Le inarquis de Itaequehein, ministre du commerce, lait | 
ressortir I inanité des attaques auxquelles son collègue 
de l'instruction publique est en butte à propos des muni 
tions en question. 

La Chambre aune grande majorité ;epousse la propo
sition Lneger et passe à l'ordre du jour. La date de la 
prochaine séance n'est pas fixée. 
Callci d'amertume. — Les Arméniens. — Un présent 

à M. Gladstone 
Londres, 21 décembre.— Bien que M. liladslouc ait 

accueilli sous certaines réserves tes nouvelles des « mas
sacres » d'Arménie et les pétitions des réfugiés arme 
mens à co sujet, les Arméniens de Londres et de Paris 
ont décidé d'imposer leur reconnaissance au yrand oM 
man, et, à cet effet, ils vont envoyer au curé de llawar-
den un magnifique calice. 

Ouvriers canadiens. — Meeting a Montréal 
Uélègation au maire 

Montréal, 21 décembre. — Vne foule d'environ cinq 
mille ouvriers sans travail a manifesté hier sur le champ 
de mars, où des discours très violents ont été prononcés. 
Les manifestants ont envoyé une délégation au maire 
qui a promis de (aire tout ce qui est en son pouvoir pour 
eur donner de l'occupation. 

A Terre-Neuve 
Saml-Jeau-de-i'erre-.\euve, 21 décembre. — La crisa 

économique reste toujours aiguë. Les stationnaires bri
tanniques, envojés pour maintenir l'ordre dans la coloe 
nie, y séjourneront'tout l'hiver. 

L'union des Eglises 

Londres, 21 décembre. - un télégraphie de Rome au 
bailg Chrouicle de ce matin 

« A fa prochaine réuuiou des cardinaux, Léon Mil fera 
étudier la question de l'union de l'Eglise catholique et 
de l'Eglise orthodoxe de Russie, i 

E. affaire Romani. — Le capitaine transféré 4 frêne» 
Le procès en appel 

Gènes, 21 décembre. — Le capitaine Roiuaui, revêtu de> 
l'uniforme français,est arrivé de San-Reoioà onze heures 
trente ce soir. H était accompagné d'un capitaine de -en-
darmerie. Le capitaine Romani a été conduit à la prison 
Saint-André, '"est le 28 décembre que viendra à la cou» 
l'appel du jugement du tribunal de San-Remo. 

La crise Bulgare 

Suiia. 21 décembre. — M. liadoslawûw a été reçu c« 
soir par lo prince, auquel il a rendu compte dn résultat 
,le ses démarches. Dans l'entourage de M. Radoslawow, 
on assure que la crise sera résolue demain. La liste de 
M. Radoslawow ne comprendrait aucun personnage rus-
sopbile. 

La guerre en Chine. — La protection des étrangers) 
à Pékin. — Décisioa de Tsung Li Tamen 

Shanghai. 21 décembre. — Le fnUiig-Li-Yauieu a fina
lement décide de rooevoir à Pékin les détachements 
fournis rar les stationnaires de Ticu l'siu pour protéger 
les I.'ga!:onsétrangères daus lacapilale. Des sauf-conduits 
ont été accordés à ces détachements. Le prince Cbing, 
qui s'opposait vivement à celle mesure, est démission
naire. 

Londres. 21 décembre. — on mande de Berlin au .tfor« 
nitt!/ Posf de ce malin que l'empereur de Chine a cn-
voyé à saiut-Pétersbours,' uu ambassadeur extraordinaire 
pour féliciter Nicolas 11 au sujet de son avènement. La 
Morning Post pense que cet envoyé profitera de celte 
occasion pour demander "u tsar d'intervenir pour arrê
ter le conflit entre la Chine et le Japon. 

Le roman d'un hypnotiseur. — Cn étrange procè» 
Suggestion passionnelle et mariage simulé 

Muuicb, 'Ji décembre. — Ce soir a pris lin, devaut la 
cour n'assises de Munich, les débats d'une étrange 
affaire qui a excité au plus haut point la curiosité du 
public. 

L'hypuotiseur et guérisseur Czyuski comparaissait de
vant le jury sous la prévention d'avoir séduit la baronne 
Iledwig de Zedlitz, qui avait été mise en traitement chez, 
lui et d'avoir abnsé de son pouvoir hvpaotique pour 
suggérer à sa cliente la détermination Irrévocable de dfv, 
venir sa femme. 

Le mariage fut eu effet célébré, mais ce fut un faux 
prêtre, un ami de Czynski, qui bénit les époux I e jury 
a acquitté le prévenu du chef d attentat aux mteurs.mais 
1 a co damne à trois ans de prison et à cinq ans de perte 
des droits civiques pour excilatiou à des crimes coulr» 
l'ordre public et pour faux. 
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